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(54) Titre : JARDINS DE SUPER-LÉGUMES BIOS (BSVG)

(57) Abrégé : Cette invention a pour but de proposer des « jardins de super-légumes bios »
pour obtenir la plus haute bio-productivité de certaines cultures commerciales de légumes
par unité de surface par leur plantation à l'aide d'une technologie respectueuse de
l'environnement, par l'addition de déchets organiques dans le sol, par exemple des déchets
végétaux (paille de riz et compost) et des déchets d'origine animale (fumier de poulet), de
Bentonite ou de Biochar, de mélange de minéraux naturels, de bio-polymères et de micro-
organismes efficaces (EM). Ainsi, on améliore leurs propriétés de sol chimiques, physiques
et biologiques et on augmente ainsi leur productivité. En outre, le sol est entouré d'une
feuille de matière plastique pour empêcher une fuite de nutriments essentiels et d'eau.
Après cela, les « Jardins » sont cultivés avec un cycle de 4 rotations par différentes sortes
de légumes. Cette technologie fournit une production supérieure de 40 % et une économie
de 60 % d'eau d'irrigation, par comparaison avec des sols non traités traditionnels.
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